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Licence Professionnelle d’Assurances       2011-2012 

 
EXAMEN MODULE 

 

« UE2 – STRATEGIES DES ACTEURS » 
 

Mercredi 5 septembre 2012 
 

09 H 00 – 12 H 00 
 

Durée 3 heures 
 

(ni document ni calculatrice autorisés) 
 
 
Questions :  
 

1. Définissez les notions de stratégie et de tactique ainsi que leur articulation.  
Donnez un exemple de stratégie et de moyens tactiques pour une société d’assurance. 

 
2. Déterminer quel est le positionnement stratégique des bancassureurs.  

 
3. Pourquoi le multicanal est-il désormais incontournable?  

 
4. A quoi correspond la FNMF? Définissez brièvement ses missions et objectifs.  

 
5. Pourquoi la directive Solvabilité II est-elle un sujet d’attention  majeur pour les 

assureurs ? Illustrez vos propos par un exemple.  
 

6. Quels sont les particularités de la chaîne de valeur de l’assurance ?  
 
7. En quoi les courtiers de niche se distinguent-ils des courtiers grossistes ? 

 
8. Quelle est la place de l’agent général aujourd’hui? Comment évoluera-t-elle dans les 

années à venir selon vous ? 
 
9. Quel avenir pour internet dans le secteur des assurances ? 

 
10. Quelles sont les difficultés du marché de l’assurance aux Etats-Unis ? 

 
11. Quel développement pour l’espace méditerranéen en assurance ? 
 
12. L’innovation financière est-elle une source d’opportunités pour les assureurs ? 
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Etude de cas : le marché de l’épargne-retraire, analyse concurrentielle. 
 
 

1. En vous basant sur vos connaissances et sur l’ensemble documentaire ci-après, vous 
établirez le modèle des 5 forces de la concurrence en positionnant CNP Assurances et 
ses différents concurrents. 

 
2. Au regard de l’analyse ainsi dressée (concurrence, tendance de marché), vous 

indiquerez des recommandations stratégiques pour CNP Assurances. 
 

3. Enfin, vous répondrez à la question suivante : le marché de l’épargne-retraite est-il 
selon vous un marché d’avenir ? Justifiez vos propos par des éléments d’actualité.  

 
 
 
 
Rappel : le modèle des 5 forces de la concurrence (M.Porter) 
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Ensemble documentaire : 
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CNP Assurances : 
 

CNP Assurances, filiale de la Caisse des Dépôts, est, depuis 1991, le premier assureur de 
personnes en France. Elle propose une offre complète  en assurance vie-épargne, retraite, 
prévoyance et couverture de prêts. Son chiffre d’affaires en 2011 s’élève à 30 Md€ en 2011. 

Concepteur et gestionnaire de produits d’assurance de personnes depuis plus de 150 ans, 
présente aujourd’hui dans 11 pays, CNP Assurances à l’ambition de fournir à chacun les 
moyens de se prémunir contre les aléas de la vie. Elle compte 23 millions d’assurés en 
épargne/prévoyance dans le monde et 17 millions en couverture de prêts. 

Cotée à la Bourse de Paris depuis 1998 (1er marché), CNP Assurances s'appuie sur un 
actionnariat stable concrétisé par la signature d'un pacte entre ses grands actionnaires 

Leader sur le marché français, CNP Assurances possède des filiales en Espagne, au Portugal, 
en Italie, en Grèce et Chypre, au Brésil et en Argentine. En 2011, l’international représente 
20 % du chiffre d’affaire de CNP Assurances et contribue pour 37 % au résultat brut 
d’exploitation. 

 (Source : Caisse des Dépôts) 
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Les Echos-27 juillet 2012, CNP Assurances subit la concurrence des produits bancaires. 
 
CNP Assurances a fait état vendredi d'un repli de 0,5% de son résultat net au cours du premier 
semestre, le groupe d'assurance continuant de pâtir de la concurrence des banques qui 
cherchent à attirer l'épargne des ménages français pour renforcer la solidité de leur bilan. La 
société d'assurance, détenue à 40% par la Caisse des dépôts (CDC), indique dans un 
communiqué que son chiffre d'affaires a reculé de 13% sur les six premiers mois de l'année 
pour atteindre 13,27 milliards d'euros. "Cette baisse (...) résulte principalement du segment 
épargne qui souffre notamment de la concurrence des produits bancaires", souligne la CNP. 
Face à la crise que traverse la zone euro, l'assureur précise avoir réduit de 17% l'exposition de 
ses portefeuilles français aux dettes souveraines de l'Espagne, de l'Italie, de l'Irlande et du 
Portugal. 
Cette exposition s'élève à 15,5 milliards d'euros à fin juin. "CNP Assurances s'est désengagé 
de la dette souveraine grecque", fait aussi savoir la CNP. Le conseil d'administration de CNP 
Assurances a décidé jeudi de prolonger le mandat d'Antoine Lissowski au poste de directeur 
général par intérim de la compagnie d'assurance. Le processus de désignation du prochain 
directeur général de CNP Assurances pour succéder à Gilles Benoist a ces dernières semaines 
dégénéré en guerre larvée entre les différents candidats au poste, à savoir Augustin de 
Romanet l'ancien patron de la Caisse des dépôts et Antoine Lissowski lui-même. 
 
 


